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Travaux pour la réfection et la création de la signalétique des bâtiments affectés à 

la délégation Aquitaine du CNRS 

 

I. Contexte 

Aujourd’hui, les bâtiments affectés au CNRS sur les campus de Talence-Pessac et Carreire disposent d’une 

signalétique obsolète et non-uniformisée. Certains éléments nécessitent d’être retirés et remplacés, tandis qu’à 

d’autres endroits, la création de nouveaux éléments de signalétique est nécessaire. 

 

II. Objet du marché 
 

1. Objectif 

Le présent marché a pour objectif d’améliorer la visibilité du CNRS sur les campus de Talence-Pessac et Carreire, 

par la fourniture et la pose d’éléments de signalétique cohérents et uniformisés au niveau des bâtiments qui lui 

sont affectés. 

Des éléments de signalétique d’accueil et de signalétique directionnelle sont déjà présents aux abords des 

bâtiments concernés. Il sera nécessaire de retirer totalement certains d’entre eux. Tandis que d’autres devront être 

réutilisés et mis à jour, conformément à la nouvelle charte graphique du CNRS. 

 

2. Localisation 

Les bâtiments concernés sont les suivants : 

▪ Institut de Chimie et de la Matière Condensée de Bordeaux (ICMCB) et Placamat 

▪ Centre de Recherche Paul Pascal (CRPP) 

▪ Laboratoire des Composites Thermostructuraux (LCTS) 

▪ Institut de Biochimie et Génétique et Cellulaires (IBGC) 

▪ Maison des Suds et GeoDock 

▪ Restaurant administratif 

▪ Château de Brivazac 

▪ Délégation Aquitaine du CNRS 

 

III. Caractéristiques matérielles et fonctionnalités attendues 
 

1. Totems directionnels et d’accueil 

 

La dépose des totems directionnels et d’accueil existants doit être effectuée par le prestataire. Le prestataire 

proposera autant que possible un rhabillage des panneaux existants pour minimiser l’impact environnemental de 

sa prestation. 



Les totems directionnels et d’accueil qui seront fournis et installés par le prestataire devront être pensés pour 

pouvoir être ré-adhésivés en cas de changement d’un logo ou d’un nom. Ils devront se prêter à un usage extérieur, 

résister aux conditions climatiques et à de potentiels actes de vandalisme notamment les tags. 

> annexe 1 : photos des totems et logos CNRS existants 

> annexe 2 : projection d’implantation indicative des totems 

> annexe 3 : esquisses et informations contenues sur les totems 

 

2. Logo CNRS 

Aujourd’hui, le restaurant administratif et le Château de Brivazac possèdent un sticker du logo CNRS sur leur 

façade. Ces stickers devront être mis à jour. 

La délégation Aquitaine possède un logo imprimé sur une plaque de type « Dibond » qu’il est nécessaire de mettre 

à jour. 

Pour les autres bâtiments cités en II. 2., la pose d’un ou plusieurs logos sur les façades est à effectuer par le 

prestataire. Il est attendu qu’il fasse état de son devoir de conseil concernant l’emplacement des logos. 

> annexe 4 : projection d’implantation indicative des logos CNRS 

 

3. Modes opératoires 

Il est attendu que le prestataire propose des modes opératoires peu invasifs, limitant le perçage des façades et 

favorisant le recouvrement ou la réutilisation des supports existants, le cas échéant. 

De manière générale, ces modes opératoires seront impérativement soumis à l’accord préalable du commanditaire. 

Le prestataire devra respecter autant que faire se peut la projection d’implantation indicative fournie par le 

commanditaire (cf : annexe 2). Toutefois, il pourra exercer son devoir de conseil si d’autres emplacements lui 

semblent plus opportuns et/ ou pertinents. 

 

IV. Accompagnement et support 

Il est attendu que le prestataire exerce son devoir de conseil sur la taille des totems directionnels, d’accueil, des 

stickers et des plaques. Il fournira également lorsque nécessaire des socles bétons servant de support à ceux-ci. 

Des exemples de réalisations devront être fournis en format PDF. 

 

V. Installation et garanties 

 

Le prestataire s’engage à effectuer la dépose et l’évacuation en déchetterie des totems et plaques en de type 

« Dibond », le cas échéant.  

Le prestataire s’engage à livrer et installer l’ensemble des éléments de signalétique. 

 

 

 



VI. Prestations supplémentaires éventuelles (facultatives) 

PSE n°1- Vitrophanies sur certains bâtiments : Maison des Suds, LCTS 

PSE n°2- Implantation de nouveaux totems de signalétiques au Château de Brivazac pour distinguer les espaces 

d’accueil, de formation et de médecine du travail 

PSE n°3- Proposition graphique pour la réalisation des totems 

 


